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Vous souhaitez vous inscrire ou vous réinscrire à l’IUT Dijon-Auxerre-Nevers ?

La période d'inscription / réinscription  : du mardi 04 juillet à 10h au jeudi 20 juillet 2023 à 23h puis à partir du mercredi 23 août 2023.

Selon votre situation, vous devez suivre l’une des 3 procédures décrites ci-dessous : 






 1ère inscription

Vous êtes nouveau à l’université de Bourgogne et vous allez suivre une formation à l’IUT (hors-alternance), voici les étapes à suivre :




	Connectez-vous sur le site du CROUS pour obtenir votre attestation CVEC,
	Rendez-vous ensuite sur uB-link pour effectuer votre inscription en ligne,
	Payez en ligne (par CB),
	Déposez vos pièces justificatives dans les 72h,
	Si votre dossier est complet, vous pouvez éditer un certificat de scolarité via l’ENT.
	Remise de votre carte d’étudiant à l’IUT à la rentrée.






 Réinscription

Vous êtes déjà étudiant à l’université de Bourgogne et vous souhaitez vous réinscrire pour suivre une formation de l’IUT (hors-alternance), voici la procédure :




	Connectez-vous sur le site du CROUS pour obtenir votre attestation CVEC,
	Rendez-vous sur uB-link pour relecture / mise à jour de vos données d’inscription,
	Payez en ligne (par CB),
	Déposez les pièces justificatives éventuelles  dans les 72h,
	Édition possible d’un certificat de scolarité via l’ENT (si absence de pièces à fournir)
	Retrait du certificat de scolarité et de l’hologramme 2023-2024 (à coller sur votre carte d’étudiant) au secrétariat de département à la rentrée.






 1ère inscription ou réinscription en alternance

Vous avez reçu un avis favorable à votre candidature à l'IUT Dijon-Auxerre sous condition de contrat ?

Inscrivez-vous ou réinscrivez-vous en 2 étapes



1ère étape

Dès l'obtention d'un accord avec un employeur, contactez votre organisme référent à trouver dans la liste et le responsable de la formation visée.

À partir du 1er juillet, téléchargez votre dossier d'inscription 2023-24 . Complétez-le, signez-le et transmettez-le par mail à inscriptions@iut-dijon.u-bourgogne.fr en précisant vos noms, prénoms et la formation concernée dans le libellé du mail.





Veillez notamment à fournir :

Pour une 1ère inscription à l'uB



	une photo d'identité
	la copie de votre Journée d'appel


Pour les étudiants hors IUT Dijon-Auxerre

	le justificatif du niveau (bac+1 pour un B.U.T.2, bac+2 pour un B.U.T.3 ou une Licence Professionnelle)


Pour les étudiants en contrat d'apprentissage

	l'attestation CVEC (Contribution Vie Étudiante et de Campus) à retirer sur le site du CROUS après un paiement de 100 euros.






2ème étape

La scolarité de l'IUT procède à votre inscription administrative dès validation de votre contrat par l'organisme référent et vous délivre votre carte d'étudiant à la rentrée.

Les alternants en contrat d'apprentissage ou de professionnalisation n'ont pas de frais de scolarité.














Coût d'une inscription pour l'année 2023-2024

Il varie en fonction de votre régime d'inscription :

	Étudiant en formation initiale boursier du CROUS (avec notification définitive d'attribution) : aucun frais
	Étudiant en formation initiale non boursier : 170 euros + 100 euros de CVEC
	Étudiant relevant de la formation continue financée : 170 euros
	Étudiant en alternance contrat d'apprentissage : 100 euros de CVEC
	Étudiant en alternance contrat de professionnalisation : aucun frais
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Vous souhaitez vous inscrire ou vous réinscrire à l’IUT Dijon-Auxerre-Nevers ?

La période d'inscription / réinscription  : du mardi 04 juillet à 10h au jeudi 20 juillet 2023 à 23h puis à partir du mercredi 23 août 2023.

Selon votre situation, vous devez suivre l’une des 3 procédures décrites ci-dessous : 
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Vous êtes nouveau à l’université de Bourgogne et vous allez suivre une formation à l’IUT (hors-alternance), voici les étapes à suivre :


[/kc_column_text][kc_column_text _id="684333"]

	Connectez-vous sur le site du CROUS pour obtenir votre attestation CVEC,
	Rendez-vous ensuite sur uB-link pour effectuer votre inscription en ligne,
	Payez en ligne (par CB),
	Déposez vos pièces justificatives dans les 72h,
	Si votre dossier est complet, vous pouvez éditer un certificat de scolarité via l'ENT.
	Remise de votre carte d'étudiant à l'IUT à la rentrée.



[/kc_column_text][/kc_accordion_tab][kc_accordion_tab title="Réinscription" _id="823078"][kc_column_text _id="768452"]
Vous êtes déjà étudiant à l’université de Bourgogne et vous souhaitez vous réinscrire pour suivre une formation de l’IUT (hors-alternance), voici la procédure :


[/kc_column_text][kc_column_text _id="783294"]

	Connectez-vous sur le site du CROUS pour obtenir votre attestation CVEC,
	Rendez-vous sur uB-link pour relecture / mise à jour de vos données d'inscription,
	Payez en ligne (par CB),
	Déposez les pièces justificatives éventuelles  dans les 72h,
	Édition possible d'un certificat de scolarité via l'ENT (si absence de pièces à fournir)
	Retrait du certificat de scolarité et de l'hologramme 2023-2024 (à coller sur votre carte d'étudiant) au secrétariat de département à la rentrée.
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Vous avez reçu un avis favorable à votre candidature à l'IUT Dijon-Auxerre sous condition de contrat ?

Inscrivez-vous ou réinscrivez-vous en 2 étapes



1ère étape

Dès l'obtention d'un accord avec un employeur, contactez votre organisme référent à trouver dans la liste et le responsable de la formation visée.

À partir du 1er juillet, téléchargez votre dossier d'inscription 2023-24 . Complétez-le, signez-le et transmettez-le par mail à inscriptions@iut-dijon.u-bourgogne.fr en précisant vos noms, prénoms et la formation concernée dans le libellé du mail.
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Veillez notamment à fournir :

Pour une 1ère inscription à l'uB



	une photo d'identité
	la copie de votre Journée d'appel


Pour les étudiants hors IUT Dijon-Auxerre

	le justificatif du niveau (bac+1 pour un B.U.T.2, bac+2 pour un B.U.T.3 ou une Licence Professionnelle)


Pour les étudiants en contrat d'apprentissage

	l'attestation CVEC (Contribution Vie Étudiante et de Campus) à retirer sur le site du CROUS après un paiement de 100 euros.
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2ème étape

La scolarité de l'IUT procède à votre inscription administrative dès validation de votre contrat par l'organisme référent et vous délivre votre carte d'étudiant à la rentrée.

Les alternants en contrat d'apprentissage ou de professionnalisation n'ont pas de frais de scolarité.
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Coût d'une inscription pour l'année 2023-2024

Il varie en fonction de votre régime d'inscription :

	Étudiant en formation initiale boursier du CROUS (avec notification définitive d'attribution) : aucun frais
	Étudiant en formation initiale non boursier : 170 euros + 100 euros de CVEC
	Étudiant relevant de la formation continue financée : 170 euros
	Étudiant en alternance contrat d'apprentissage : 100 euros de CVEC
	Étudiant en alternance contrat de professionnalisation : aucun frais
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